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À NOTRE AVIS... 

VANDALISME 
MONUMENTAL 

Les récents actes de vanda
lisme, dont le monument de 
Duplessis sur la colline parle
mentaire à Québec a fait les 
frais, méritent que l'on s'inter
roge sur leur signification et leur 
portée. 

Une statue commémore un 
personnage ou un haut fait his
torique. Son matériau en fait un 
témoin durable du passé d'un 
peuple. Sa taille, augmentée par 
le piédestal, lui donne une gran
deur surhumaine et un carac
tère d'inaccessibilité qui la ren
dent sacrée aux yeux de la po- \ 
pulation. Les cérémonies de dé
voilement accroissent la sacra-
lite de la statue qui acquiert 
alors une qualité mythique. Le 

Le monument Duplessis, victime ré
cente de l'insatisfaction populaire. 

peuple se retrouve devant son 
passé et par les discours devant 
son présent et son avenir. Le 
personnage historique est pré
senté dans ses aspects positifs 
et il naît une identification entre 
l'image projetée et les aspira
tions du peuple. L'érection d'un 
monument historique renforce 
donc le sentiment patriotique 
(1). 

Ce sentiment ne fait surface 
et ne subsiste qu'avec l'accord 
de la population. Visiblement, le 
monument de Duplessis s'é
carte pour l'instant du consen
sus nécessaire. Il semble qu'une 
association se soit faite, dans 
l'esprit de certains, entre la sta
tue et le gouvernement Léves-
que qui l'a mise en place. Il est 
significatif que le pire (l'arro
sage de peinture) se soit produit 
au plus fort de la crise sociale 
des mois de janvier et de février 
derniers, où se sont révélées 
quelques attitudes «duples-
sistes» du présent gouverne
ment. 

En effet, l'histoire nous ap
prend que les grands boulever

sements sociaux s'accompa
gnent souvent de la mutilation 
des monuments à la gloire du 
passé et des ancêtres du pou
voir institutionnel. La prise de la 
Bastille en 1789 sert d'exemple 
probant il fallait supprimer les 
témoignages de l'ancien ré
gime! Notons aussi que le gou
vernement Bourassa avait lon
guement hésité à dresser la sta
tue de Duplessis avant de l'en
treposer, finalement, loin des 
yeux des Québécois. Il a fallu les 
bons auspices du gouverne
ment Lévesque pour que Du
plessis occupe sa place au 
p a n t h é o n de l 'histoire du 
Québec. 

Le vandalisme sur un monu
ment historique va beaucoup 
plus loin que le gaspillage des 
deniers publics: il exprime les 
frustrations d'une minorité et 
constitue une véritable affront, 
conscient ou non, à la mémoire 
collective d'un peuple. 
Marcel Calfat • 

( 1 ) Hébert Bruno, Monuments et patrie. 
Sainte-Foy. Université Laval: Thèse de 
doctorat, 1978. 513 p. 

Si dans une grande ville, le 
bureau de poste se fond dans le 
tissu urbain, dans un village ou 
d a n s u n e p e t i t e ville au 
contraire, c'est l'un des bâti
ments publics les plus mar
quants après l'église, le presby
tère, le couvent et la Caisse po
pulaire. 

En roulant sur les anciennes 
routes qui relient les beaux vil
lages le long des rives du Saint-
Laurent, on ne peut que consta
ter combien l'édifice des Postes 
se moque de son environne
ment. 

Bien sûr, l'expansionnisme 
inconscient des années cin
quante et soixante, favorisait le 
«progrès» et le goût du neuf. 
Mais aujourd'hui, alors que pu
blic et gouvernements s'éveil
lent aux valeurs de nos biens 
patrimoniaux menacés, peut-
on encore tolérer pareille insou
ciance? 

Deux cas récents dans le 
comté de Deux-Montagnes 
sont particulièrement évoca-
teurs. À Saint-Joseph-du-Lac, la 
côte des Musiques longe ver
gers et vieilles maisons pour ar

river, au faîte de la colline, de
vant l'ancienne église qui sur
plombe toute la plaine de Mon
tréal avec vue jusqu'au Mont 
Royal. C'est précisément ce lieu 
que le ministère des Postes a 
choisi pour y installer une rou
lotte, bleu-blanc-rouge, flam
bante, aux petites fenêtres bom
bées en plexiglass. . . 

Autre exemple moins tapa
geur mais combien néfaste 
néanmoins à Saint-Eustache: le 
petit bureau de poste en pierre 
des années cinquante s'inté
grait sans grand mal dans une 
des rues du vieux village; celui-

LE PAYSAGE 
DÉF1GCIRÉ 

L'exemple des bureaux de poste 
ci deviendra folklorique dès que 
ses fonctions vitales se déplace
ront vers l 'autoroute et les 
centres commerciaux homogé
néisés. Or, le ministère des 
Postes a justement abandonné 
le coeur du village pour se 
construire un édifice sans inté
rêt en b o r d u r e de l 'auto

route. . . inaccessible aux pié
tons qui plus est! 

Apparemment, il ne faut pas 
trop compter sur les pouvoirs 
publics pour comprendre et 
respecter les besoins d'une po
pulation locale. C'est bien ce 
qu'avaient compris les citoyens 
de Deschambault lorsque les 
Postes s'apprêtaient à jeter bas, 
devant l'église, une vieille mai
son pour la remplacer par quel
que triste bâtiment hybride. Des 
pressions exercées à temps 
sauvèrent la Salle des Vieux Ca
nadiens et les Postes durent 
s'en aller ailleurs. 

Des organismes comme le 
CMSQ ne pourraient-ils pas 
éveiller la nouvelle Société des 
Postes au sens de ses responsa
bilités patrimoniales? 

Thérèse Romer • 

Le bureau de poste de Saint-Joseph-du-Lac. 
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